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sera tenu un rùle mcsuel, sur lequel, il sera

entré un état des absents ;
et de ceux refu-

sant d'obéir aux ordres è.uanés du Bureau

de Direction, ou de l'Officier Commandant,

lequel rôle devra être soumis au Bureau de

Direction. Toutes excuses, soit pour ab-

sences ou autres raisons quelconques seront

adressées par écrit au S.rgent Drapeau, qu.

en fera Rapport au Comité, à la Trennère

Assemblée du mois.

Article CmauiÈME.

Section l.-Les affaires de la dite Com-

pagnie, seront conduites par un Bureau de

Direction, composé du Capitaine, du Secré-

tuire-Trésorier, et de six Soldats, élus pour

«ae année, les autres Offi :iers et le Sergent-

Drapeau, étant ex officio, membres du dit

Eurcau de Direction.

Section 2. -Toute Assemblée, soit du

r.„m,t.^ de Direction, ou de la Compagnie,
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